
MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 
ET DES TRANSPORTS 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

Travail- Liberté- Patrie 

ARRETE N° l l d D /MIT/CAB/2016 -
Portant nomination des inspecteurs de l'aviation civile 

LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS, 

Sur le rapport du directeur général de l'Agence Nationale de !'Aviation Civile, 

Vu la constitution du 14 octobre 1992; 

Vu la convention de Chicago du 07 décembre 1944, relative à l'aviation civile internationale ainsi 
que ses annexes; 

Vu le règlement n°08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant code communautaire de 
l'aviation civile des Etats membres de l'UEMOA; 

Vu la loi n° 2007-007 du 22 janvier 2007 portant code de l'aviation civile; 

Vu le décret n°2007-006/PR du 07 février 2007 fixant les conditions et critères de nomination des 
inspecteurs de l'aviation civile ; 

Vu le décret n°2007-004/PR du 07 février 2007 fixant les règles d'organisation et de fonctionnement 
de l'agence nationale de l'aviation civile du Togo; 

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du premier ministre ; 

Vu le décret n ° 2015-041 /PR du 28 juin 2015 portant composition du gouvernement ; 

Vu l'arrêté n°005/MIT/CAB/2016 du 01 février 2016 portant critères de qualification des inspecteurs 
de l'aviation civile; 

ARRETE : 

Article 1er: Les personnes dont les noms suivent sont nommées Inspecteurs de l'aviation civile pour 
une période de deux (02) ans renouvelable. 

1. Inspecteurs Exploitation 
TC HA RA Kou ma 
DOBOU Kwadzo Sédem 
EN GLISSE Akouto 
N'BOUKE Kokouvi Afelete 



AMETEPE Yaovi Afandiga 
AM EGO Komlan 
TCHAMDJA Tchaa 
MONA Amouzouvi Kossi 

2. Inspecteurs Licences et Formation du Personnel 
TC HA RA Kou ma 
TOITRE Nagwabe 
PATABADI Adjoa Malibida 
AGBENOU Komlan 

3. Inspecteurs Navigabilité des Aéronefs 
AMAH Atchou Kossi 
ADABIOKOU Kokou Gadémon 
TIASSOU Kossi 
TCHAMDJA Tchaa 

4 . . Inspecteurs en Vol 
AMETEPE Yaovi Afandiga 
LATTA Dokisime Gnama 
BONFOH Bouraïma 
ATTIPOU K . Messan 
TOZOUN K. Egnonam 

5. Inspecteurs Navigation Aérienne 
PELENGUEI Magnouréwa 
ATTISSO Aholouedji Komla 
KELEWOU Gnimdou 
BADJINA Koffi 

6. Inspecteurs Aérodrome 
PELENGUEI . Magnouréwa 
ADON KO Korn la 
MANZI Nika Mehéza 
SEMENYA Ko~o 

7. Inspecteurs Sûreté 
ADON KO Korn la 
BORMA Nébabéo 

PEGUEDOU Ko mi 
BA BALE Bohognaki 
ALEMDJRODO Kankoé 
BAVI Kpadé 
PA GNOU Modowè 
BAH-TRAORE Tcha-Didjoré Deybou 
ASSIH Kassa Somdou 
AWISSOBA Essossimna 



Article 2 : Le directeur général de l'agence nationale de l'aviation civile est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République Togolaise. 

Fait à Lomé le 1 0 MARS 2016 
1 . 

Le Ministre des Infrastructures et des Transports, 

S.\GNE 
Ninsao GNOFAM 

Ampliations : 
CAB/PR.............. ............... 1 
CAB/PM.... ..... .......... ......... 1 
SGG.......... ....................... 1 
CAB/MIT.......................... 1 
DGT..... ........................... 1 
ANAC-TOGO...... ........ 6 
ASECNA... ........................ 1 
SALT 1 
B.T.L 1 
Exploitants 10 
J.O.R.T 1 
Intéressés 28 
Archives 1 




